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Rapport des commissaires aux comptes

Conseil d'administration 
d'Optimist International, 
Saint-Louis, Missouri

Avis

Nous avons procédé à l'audit des états financiers consolidés d'Optimist International et de la Fondation 
Optimist International Youth Programs, qui comprennent le bilan consolidé au 30 septembre 2025 et 
2024, ainsi que les comptes de résultat, les comptes de charges fonctionnelles et les tableaux de flux de 
trésorerie consolidés pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les notes annexes aux états financiers 
consolidés.

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, à tous égards importants, une image fidèle 
de la situation financière consolidée d'Optimist International et de la Fondation Optimist International 
Youth Programs au 30 septembre 2025 et 2024, ainsi que des variations de leur actif net, de leurs charges 
de fonctionnement et de leurs flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément aux 
principes comptables généralement admis aux États-Unis d'Amérique.

Fondement de notre opinion

Nous avons effectué nos audits conformément aux normes d’audit généralement admises aux États-Unis 
d’Amérique. Nos responsabilités au titre de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « 
Responsabilités des auditeurs relatives à l’audit des états financiers consolidés » de notre rapport. Nous 
sommes tenus d’être indépendants d’Optimist International et de l’Optimist International Youth Programs 
Foundation et de respecter nos autres responsabilités éthiques, conformément aux exigences éthiques 
applicables à nos audits. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Responsabilités de la direction concernant les états financiers consolidés

La direction est responsable de l'établissement et de la présentation fidèle des états financiers 
consolidés conformément aux principes comptables généralement reconnus aux États-Unis 
d'Amérique, ainsi que de la conception, de la mise en œuvre et du maintien d'un contrôle interne 
pertinent pour l'établissement et la présentation fidèle d'états financiers consolidés exempts 
d'inexactitudes significatives, qu'elles résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers consolidés, la direction est tenue d’évaluer s’il existe des 
conditions ou des événements, considérés dans leur ensemble, qui suscitent un doute important quant 
à la capacité d’Optimist International et de la Fondation Optimist International Youth Programs à 
poursuivre leurs activités pendant une année à compter de la date à laquelle les états financiers 
consolidés sont prêts à être publiés.
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Conseil d'administration 
d'Optimist International

Responsabilités des commissaires aux comptes dans le cadre de l'audit des états financiers consolidés

Nos objectifs consistent à obtenir une assurance raisonnable que les états financiers consolidés dans leur 
ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives, qu'elles résultent de fraudes ou d'erreurs, et à 
émettre un rapport d'audit comprenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau élevé 
d'assurance, mais elle n'est pas une assurance absolue et ne garantit donc pas qu'un audit réalisé 
conformément aux normes d'audit généralement admises aux États-Unis d'Amérique permettra toujours 
de détecter une anomalie significative lorsqu'elle existe. Le risque de ne pas détecter une anomalie 
significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui de ne pas détecter une anomalie résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer une collusion, une falsification, des omissions intentionnelles, des 
déclarations inexactes ou le contournement des contrôles internes. Les anomalies sont considérées 
comme significatives s'il existe une probabilité substantielle que, prises individuellement ou dans leur 
ensemble, elles influencent le jugement porté par un utilisateur raisonnable sur la base des états 
financiers consolidés.

Dans le cadre de notre mission d'audit, menée conformément aux normes d'audit généralement admises 
aux États-Unis d'Amérique, nous :

• Faisons preuve de jugement professionnel et conservons un esprit critique tout au long de l'audit.
• Identifions et évaluons les risques d’anomalies significatives dans les états financiers 

consolidés, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs, et concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit adaptées à ces risques. Ces procédures comprennent l’examen, par sondage, 
des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les états 
financiers consolidés.

• Nous nous sommes forgé une opinion sur le contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit adaptées aux circonstances, mais non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne d’Optimist International et de l’Optimist International 
Youth Programs Foundation. En conséquence, aucune opinion de ce type n’est exprimée.

• Évaluer le caractère approprié des méthodes comptables utilisées et le caractère raisonnable des 
estimations comptables significatives effectuées par la direction, ainsi qu’évaluer la présentation 
d’ensemble des états financiers consolidés.

• Conclure si, selon notre jugement, il existe des conditions ou des événements, considérés dans 
leur ensemble, qui suscitent un doute important quant à la capacité d’Optimist International et 
de la Fondation Optimist International Youth Programs à poursuivre leurs activités pendant une 
période raisonnable.

Nous sommes tenus de communiquer avec les responsables de la gouvernance concernant, entre autres, 
l’étendue et le calendrier prévus de l’audit, les constatations d’audit significatives et certaines questions 
liées au contrôle interne que nous avons identifiées au cours de l’audit.

3 avril 2026
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ET ORGANISATION CONNEXE

ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DE L' 

Actifs

30 septembre
2025 2024 

Trésorerie et équivalents de trésorerie $ 969 775 $ 917 927

Participations, comptabilisées au coût d'acquisition (note 3) 2 367 956 2 024 722

Créances, nettes (notes 4 et 8) 62 942 86 810

Engagements de donner — 30 000

Créances sur des parties liées (note 12) 93 026 63 963

Charges payées d'avance et autres actifs courants 222 458 344 000

Actifs liés aux droits miniers, nets (Note 2) 42 656 47 531

Actif net au titre des régimes de retraite (note 10) 2 153 794 1 935 194

Actifs affectés à la dotation désignée par le conseil d'administration

(notes 3 et 9) 161 048 152 222

Biens immobiliers détenus en vue de la vente 197 756 197 756

Immobilisations corporelles, nettes (notes 5, 6, 7 et 8) 16 013 13 897

Actif au titre du droit d'utilisation (note 6) 32 161 44 605

Total de l'actif $ 6 319 585 $ 5 858 627

Passif et actif net

Passif
Dettes fournisseurs $ 60 661 $ 71 787

Charges à payer et autres passifs 93 464 72 175

Congés payés accumulés 97 755 63 148

Dettes envers les districts et les clubs 52 250 55 061

Produits différés 47 070 47 882

Passif au titre des contrats de location-financement (Note 6) 33 254 45 247

Dette (note 7) 182 558 229 124

Total du passif 567 012 584 424

Actif net sans restrictions imposées par les donateurs

Non affecté - général 5 378 849 4 910 970

Fonds de dotation affectés par le conseil d'administration (Note 9) 161 048 152 222

Investissements nets en immobilisations corporelles 212 676 211 011

Total des actifs nets non soumis à des restrictions imposées 
par les donateurs

5 752 573 5 274 203

Total du passif et de l'actif net $ 6 319 585 $ 5 858 627
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ET ORGANISATION CONNEXE

ÉTAT CONSOLIDÉ DES ACTIVITÉS D' 

Pour les exercices
clos le 30 septembre

2025 2024 
Recettes et soutien public

Optimist International
Cotisations et frais $ 3 257 213 $ 3 305 553

Frais de charte 8 341 17 602

Cotisations à vie 34 397 32 863

Congrès international 230 201 286 038

Contributions et subventions (Note 12) 22 500 22 500

Ventes de fournitures 6 379 8 594

Produits d'intérêts 88 940 97 793

Autres 135 168 174 437

Programmes pour la jeunesse

Frais JOI 130 857 125 443

Tournoi de golf 1 583 337 1 315 200

Contributions et subventions 226 158 227 930

Ventes de marchandises 24 188 19 788

Autres 13 541 7 182
Total des recettes et des aides publiques 5 761 220 5 640 923

Dépenses

Services liés aux 

programmes 

Programmes du club

1 349 000 1 296 321

Programmes pour les jeunes 1 481 832 1 211 784

Éducation et communauté 734 996 703 936

Réunions 602 528 537 985

Total des activités de programme 4 168 356 3 750 026

Services d'appui

Gestion générale 1 072 342 1 185 171

Développement des adhésions 163 995 143 300
Total des services de soutien 1 236 337 1 328 471

Total des dépenses 5 404 693 5 078 497

Augmentation de l'actif net provenant des activités d'exploitation 356 527 562 426

Autres produits (pertes)
Gain (perte) de change (65 221) 3 698

Autres composantes du coût net des prestations de retraite (note 10) 133 439 61 078

Variations des régimes de retraite autres que le coût net des prestations (note 10) 53 625 394 096
Total des autres produits (charges) 121 843 458 872

Augmentation de l'actif net 478 370 1 021 298

Actif net - Début de l'exercice 5 274 203 4 252 905

Actif net - Fin d'exercice $ 5 752 573 $ 5 274 203
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TABLEAU CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE 

Pour les exercices
clos le 30 septembre

2025 2024 
Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation

Augmentation de l'actif net $ 478 370 1 021 298

Ajustements pour rapprocher l'augmentation de l'actif net du

la trésorerie nette provenant des activités d'exploitation :

Amortissements et épuisements 22 969 23 951

Intérêts calculés sur les obligations au titre des contrats de 
location-financement

1 567 2 031

(Gain) perte sur conversion de devises étrangères 65 221 (3 698)

Variations des actifs et des passifs : Créances 

clients 22 015 6 935

Engagements de donner 30 000 —

Charges payées d'avance et autres actifs courants 119 165 12 662

Actif net au titre des régimes de retraite (218 600) (486 711)

Dettes fournisseurs (10 882) (23 823)

Charges à payer et autres passifs 21 289 (38 740)

Congés payés à payer 34 607 (158 875

Produits différés (812) 465
Flux de trésorerie nets provenant des activités d'exploitation 564 909 355 495

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement

Augmentation des créances sur des parties liées (29 063) (19 226)

Produits de la cession ou de l'échéance de placements 3 340 095 1 895 976

Acquisitions de placements (3 747 439) (1 943 452)

Acquisitions d'immobilisations corporelles (7 766) (10 632)

Flux de trésorerie nets liés aux activités d'investissement (444 173) (77 334)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement

Augmentation (diminution) des créances sur les districts (2 728) 3 277

Paiements au titre des obligations liées aux contrats de location-
financement

(13 560) (13 560)

Remboursements de billets à ordre à payer (46 566) (44 299)
Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement (62 854) (54 582)

Incidence des variations des taux de change sur la trésorerie (6 034) 3 699

Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie

51 848 227 278

Trésorerie et équivalents de trésorerie - Début de l'exercice 917 927 690 649

Trésorerie et équivalents de trésorerie - Fin d'exercice $ 969 775 $ 917 927

Informations complémentaires sur les flux de trésorerie

Intérêts payés $ 10 399 $ 12 665
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NOTES ANNEXES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS D' 
30 septembre 2025 et 2024

1. Activités

Optimist International a pour objectif de promouvoir un mode de vie optimiste grâce à un réseau 
d'Optimistes, qui s'engagent à développer pleinement leur potentiel afin d'offrir des services 
toujours plus étendus aux jeunes, à la communauté et au monde entier.

La Fondation des programmes pour la jeunesse d'Optimist International (Programmes pour la 
jeunesse) a été fondée en 1996 afin d'offrir des avantages éducatifs, culturels, récréatifs et sociaux 
aux mineurs par le parrainage d'activités et de programmes qui favorisent le développement d'un 
bon caractère et de l'esprit sportif.

Optimist International et la Fondation Optimist International pour les programmes jeunesse 
(collectivement, « Optimist ») sont financés principalement par les cotisations et les frais 
d'adhésion.

2. Résumé des principales méthodes comptables

Principes de consolidation

Les états financiers consolidés ci-joints comprennent les comptes d'Optimist International et de 
Youth Programs. Youth Programs est contrôlée par Optimist International, ce qui entraîne sa 
consolidation dans les présents états financiers. Toutes les transactions et tous les soldes entre 
Optimist International et Youth Programs ont été éliminés lors de la consolidation.

Les comptes des 50 districts administratifs et des 1 525 et 1 636 clubs pour les exercices clos
respectivement au 30 septembre 2025 et 2024 ne sont pas consolidés avec ceux d'Optimist, car les 
districts administratifs et les clubs gèrent leurs propres actifs.

Base comptable

Les états financiers consolidés ci-joints d'Optimist ont été établis selon la méthode de la 
comptabilité d'exercice.
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Principes de présentation

Optimist suit les normes comptables établies par le Financial Accounting Standards Board. Les 
états financiers des organisations à but non lucratif évaluent l'actif net et l'activité de l'actif net en 
fonction de l'absence ou de l'existence de restrictions imposées par les donateurs. L'actif net est 
présenté comme étant sans restrictions imposées par les donateurs et avec restrictions imposées 
par les donateurs. Optimist ne détient aucun actif net soumis à des restrictions imposées par les 
donateurs au 30 septembre 2025 ou 2024.

Estimations et hypothèses

L'établissement des états financiers consolidés conformément aux principes comptables 
généralement admis aux États-Unis d'Amérique exige de la direction qu'elle formule des 
estimations et des hypothèses qui influent sur les montants présentés dans les états financiers 
consolidés et les notes annexes. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations.

Activités d'exploitation et hors exploitation

Les résultats d'exploitation figurant dans l'état consolidé des résultats reflètent toutes les 
transactions, à l'exception des ajustements liés à la conversion des devises étrangères, des 
ajustements des régimes de retraite et des produits et charges non récurrents.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Optimist considère comme des équivalents de trésorerie tous les placements de trésorerie 
temporaires dont la date d'échéance initiale est inférieure à trois mois à compter de la date d'achat.

Optimist place ses liquidités auprès d'institutions financières bénéficiant d'une solide notation de 
crédit. Il arrive que ces soldes dépassent les limites de garantie de la Federal Deposit Insurance 
Corporation, fixées à 250 000 dollars par institution financière, et celles de la Société d'assurance-
dépôts du Canada, fixées à 100 000 dollars canadiens par institution financière. Au 30 septembre 
2025, environ 676 000 dollars ne sont pas assurés.

Placements et actifs affectés à la dotation désignée par le conseil d'administration

Les placements sont comptabilisés à leur juste valeur sur la base des cours du marché des 
principales bourses de valeurs, à l'exception des placements en certificats de placement garantis et 
en certificats de dépôt, qui sont comptabilisés au coût majoré des intérêts courus, ce qui 
correspond approximativement à leur juste valeur.

Les actifs affectés à la dotation désignée par le conseil d'administration comprennent une 
participation dans des placements détenus par la Fondation Optimist International.
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Les gains et pertes sur les placements sont déterminés selon une méthode d'identification des 
coûts spécifiques. Les gains et pertes latents sont déterminés sur la base des fluctuations de la juste 
valeur en fin d'exercice.

Les titres de placement sont exposés à divers risques, tels que les risques de taux d'intérêt, de 
marché et de crédit. Compte tenu du niveau de risque associé à certains titres de placement, il est 
tout à fait plausible que leur valeur varie à court terme et que ces variations puissent avoir une 
incidence significative sur les montants présentés dans l'état de la situation financière consolidée.

Créances

Les créances sont comptabilisées au montant que la direction prévoit de recouvrer sur les soldes 
impayés. La valeur comptable est réduite d'une provision pour dépréciation, imputée au résultat, 
qui reflète la meilleure estimation de la direction quant aux montants qui ne seront pas recouvrés. 
Cette évaluation tient compte de l'expérience historique, des conditions actuelles et, le cas 
échéant, de prévisions raisonnables et justifiables. Les soldes qui restent impayés après que la 
direction a déployé des efforts de recouvrement raisonnables sont radiés par le biais d'une charge 
imputée à la provision pour dépréciation et d'un crédit aux créances.

Optimist constitue une provision pour pertes sur créances au titre de ses créances clients. Afin 
d'estimer les pertes de crédit attendues actuelles, les créances ont été regroupées en fonction de 
l'historique des recouvrements, de l'ancienneté des créances et d'autres facteurs économiques et 
sectoriels. La provision est déterminée en appliquant un pourcentage de pertes de crédit attendues 
à la valeur comptable des actifs par catégorie. Ces pourcentages, qui sont mis à jour au moins une 
fois par an, sont basés sur l'expérience historique et peuvent être ajustés dans la mesure où les 
résultats futurs devraient différer de l'expérience passée. En outre, la provision est également 
ajustée en fonction des changements dans l'évaluation de la recouvrabilité des soldes individuels.

Voici un résumé de la provision pour pertes de crédit attendues pour l'exercice clos le 30 
septembre 2025 :

Solde au 1er octobre 2024 $ 66 433

Provision pour pertes de crédit attendues actuelles (11 172) 

Solde - 30 septembre 2025 $ 55 261 



OPTIMIST INTERNATIONAL ET 
ORGANISATIONS AFFILIÉES

Notes annexes aux états financiers consolidés (suite)

Page 11

Engagements de dons

Les promesses de dons inconditionnelles sont comptabilisées comme aide financière au cours de 
la période où elles sont reçues. Les promesses de dons conditionnelles, c'est-à-dire celles qui sont 
soumises à des critères de performance mesurables ou à d'autres conditions, sont comptabilisées 
comme aide financière lorsque les conditions auxquelles elles sont subordonnées sont remplies.

Les promesses de dons sont comptabilisées au montant que la direction s'attend à recouvrer sur les 
soldes impayés. La direction provisionne les montants probablement irrécouvrables par une 
charge en résultat et un crédit à une provision pour dépréciation, sur la base de son évaluation de 
l'état actuel des soldes individuels. Les soldes qui restent impayés après que la direction a déployé 
des efforts de recouvrement raisonnables sont radiés par une charge sur la provision pour 
dépréciation et un crédit aux promesses de dons. Aucune provision n'a été jugée nécessaire au 30 
septembre 2025 ou 2024.

Toutes les promesses de dons devraient être reçues dans un délai inférieur à un an.

Actifs liés aux droits miniers

Optimist a reçu en don les droits miniers sous-jacents à un terrain de 13 acres situé à Midland, au 
Texas. Ces droits miniers ont été évalués à 7 500 dollars par acre, soit une valeur totale de 97 500 
dollars. Ils sont amortis sur une période d'extraction estimée à 20 ans selon la méthode linéaire. 
La charge d'amortissement s'est élevée à 4 875 dollars en 2025 et en 2024. L'amortissement 
cumulé sur ces droits miniers s'élevait respectivement à 54 844 dollars et 49 969 dollars au 30 
septembre 2025 et 2024.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition, diminué du cumul 
des amortissements calculés selon la méthode linéaire sur des périodes allant de 5 à 40 ans.

Optimist procède à un examen de la valeur comptable des immobilisations corporelles afin de 
détecter toute perte de valeur dès lors que des événements ou des circonstances indiquent que la 
valeur comptable d'un actif pourrait ne pas être recouvrable à partir des flux de trésorerie futurs 
estimés qui devraient résulter de son utilisation et de sa cession éventuelle. Aucune perte de valeur 
n'a été comptabilisée en 2025 ni en 2024.
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Immobilisations détenues en vue de la vente

Les biens immobiliers détenus en vue de la vente comprennent les terrains et les bâtiments 
qu’Optimist utilise dans le cadre de ses activités, mais qui étaient disponibles à la vente au 30 
septembre 2025 et 2024. Ces biens sont comptabilisés à leur coût d’acquisition, y compris les 
améliorations, diminué du cumul des amortissements jusqu’à la date à laquelle ils étaient 
disponibles à la vente.

À la date du rapport des auditeurs indépendants, Optimist a conclu un contrat pour l'achat de ses 
biens immobiliers détenus en vue de la vente, lequel est soumis à plusieurs conditions.

Contrats de location

Optimist comptabilise ses contrats de location conformément à la norme ASC 842, « Contrats de 
location ». Comme indiqué plus en détail dans la note 6, Optimist a conclu un contrat de location 
portant sur des imprimantes professionnelles. Les actifs au titre du droit d'utilisation (ROU) et les 
passifs liés à la location sont comptabilisés sur la base de la valeur actualisée des paiements 
minimaux futurs dus au titre de la location sur la durée du contrat à la date de début de la location. 
Les actifs ROU correspondent au passif de location, majoré des paiements de location effectués à 
la date de début ou avant celle-ci, et diminué des incitations à la location reçues. Optimist ne 
comptabilise pas d'actifs ROU ni de passifs de location pour les contrats de location dont la durée 
initiale prévue est de 12 mois ou moins. Pour les contrats de location simple, la charge de location 
correspondant aux paiements minimaux est comptabilisée selon la méthode linéaire sur la durée 
du contrat.

Les durées de location utilisées pour déterminer les actifs liés au droit d'utilisation et les passifs 
liés aux contrats de location incluent la partie non résiliable des contrats de location sous-jacents. 
Aucun contrat de location ne comporte actuellement de période de renouvellement stipulée dans le 
contrat. Optimist n'a inclus aucune pénalité de résiliation dans ses paiements de location, ni 
raccourci aucune durée de location liée à des options de résiliation d'un contrat de location.

Comme la plupart des contrats de location ne prévoient pas de taux d'actualisation implicite, 
Optimist a fait usage d'une option offerte aux entreprises privées qui permet d'utiliser le taux sans 
risque à la date de début du contrat de location pour déterminer la valeur actualisée des paiements 
de location.

Optimist ne sépare pas les composantes d'un contrat qui ne sont pas liées au contrat de location 
des composantes liées au contrat de location auxquelles elles se rapportent.
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Chiffre d'affaires et produits différés

Les informations relatives à la nature, au montant, au calendrier et à l'incertitude des produits et des 
flux de trésorerie découlant des sources de revenus sont les suivantes :

Cotisations et frais

Les cotisations et frais comprennent les cotisations versées par les membres Optimist, les 
cotisations annuelles versées par les Amis d’Optimist (Friends) et les frais de traitement. Les 
cotisations et frais, qui ne sont pas remboursables, sont considérés comme des transactions 
d’échange basées sur la valeur des avantages fournis aux membres. Le paiement de la 
cotisation constitue le contrat avec le membre.

Les cotisations sont facturées trimestriellement à chaque club Optimist en fonction du 
nombre de membres. La structure des cotisations repose sur la classification des Nations 
Unies et distingue les pays développés et les pays en développement. Les clubs Optimist 
bénéficient d’avantages liés à l’adhésion, notamment des droits d’utilisation de la marque, 
une assurance, un soutien administratif, une formation au leadership et diverses ressources 
en ligne. Les cotisations sont comptabilisées en produits au cours du trimestre pour lequel 
les avantages liés à l’adhésion sont fournis.

Les cotisations annuelles des Amis sont facturées chaque année. Elles sont comptabilisées en 
produits au moment où un nouvel Ami adhère.

Les frais de traitement correspondent à des frais uniques pour chaque nouveau membre ajouté 
à un club. Optimist facture et comptabilise les revenus liés aux frais de traitement au moment 
où un nouveau membre est inscrit sur la liste des membres du club.

Frais de charte

Les frais de création correspondent à des frais uniques liés à la création d'un nouveau club. 
Les frais de création sont comptabilisés en tant que revenus au moment où un nouveau club 
est créé et où le matériel est fourni au club.

Frais d'adhésion à vie

Les cotisations d'adhésion à vie correspondent à une cotisation unique que les membres 
peuvent verser pour bénéficier d'une réduction sur leurs cotisations trimestrielles à vie. Les 
cotisations d'adhésion à vie sont comptabilisées en tant que revenus au moment où un membre 
s'inscrit en tant que membre à vie.

Frais Junior Optimist International (JOI)

Les frais JOI comprennent principalement les cotisations et les frais d'inscription pour les 
clubs JOI.
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Les cotisations JOI sont facturées chaque année à chaque club JOI en fonction du nombre de 
ses membres. Seuls les 50 premiers membres de chaque club JOI paient une cotisation. Les 
clubs JOI bénéficient d'avantages réservés aux membres, notamment les droits d'utilisation de 
la marque, les frais de port, les fournitures, les bulletins d'information des responsables de 
district, les envois postaux du club, les vidéos de recrutement et de formation, les réunions du 
conseil d'administration, le bulletin d'information des membres, les modules de formation et la 
convention internationale. Les cotisations JOI sont comptabilisées en produits au cours de 
l'année pour laquelle les avantages sont fournis. Les cotisations JOI perçues à l'avance sont 
comptabilisées en produits différés.

Les frais d'inscription JOI correspondent à des frais uniques liés à la création d'un nouveau 
club JOI. Les frais d'inscription JOI sont comptabilisés en produits au moment où un 
nouveau club JOI est créé et où les fournitures sont fournies au club JOI.

Congrès international

Les recettes liées aux congrès internationaux proviennent principalement des frais 
d'inscription, des frais liés aux événements spéciaux et des ventes de produits dérivés. Les 
recettes sont comptabilisées au moment où l'événement a lieu et/ou lorsque les produits sont 
vendus. Les frais d'inscription et les frais liés aux événements spéciaux perçus avant 
l'événement sont comptabilisés en tant que produits différés.

Tournoi de golf

Les recettes liées au golf concernent les frais d'inscription et les frais d'événement pour le 
tournoi de golf annuel organisé par les programmes pour la jeunesse. Les frais d'inscription et 
les frais d'événement sont comptabilisés au moment où l'événement a lieu. Les frais liés aux 
recettes acquises qui sont perçus avant l'événement sont comptabilisés en tant que produits 
différés.

Ventes de marchandises

Les ventes de marchandises sont comptabilisées en produits au moment où les produits sont 
vendus.
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Le tableau suivant présente les soldes d'ouverture et de clôture des créances brutes issues des revenus 
des programmes :

1er octobre   30 septembre   30 septembre,
2023 2024 2025 

Cotisations et 
frais

110 151 $ 106 394 $ 96 678

Le tableau suivant présente les soldes d'ouverture et de clôture des produits différés provenant des 
recettes des programmes :

1er octobre, 30 septembre 30 septembre
2023 2024 2025 

Tournoi de golf $ 43 739 $ 47 522 $ 47 420

Soutien public

Optimist comptabilise les contributions comme étant assorties de restrictions imposées par les 
donateurs si elles sont reçues avec des conditions limitant l'utilisation des actifs donnés. 
Lorsqu'une restriction imposée par un donateur expire, c'est-à-dire lorsque la restriction 
temporelle stipulée prend fin ou que la restriction relative à l'objectif est remplie, les actifs nets 
assortis de restrictions imposées par les donateurs sont reclassés en actifs nets sans restriction 
imposée par les donateurs et comptabilisés dans l'état consolidé des activités en tant qu'actifs nets 
libérés de restrictions. Optimist comptabilise les contributions soumises à des restrictions du 
donateur comme n'étant pas soumises à des restrictions si Optimist respecte les restrictions du 
donateur au cours de la même période que celle de la réception des contributions, que les fonds 
correspondants aient été reçus ou non.

Opérations de change

Les comptes libellés en dollars canadiens, principalement la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie, les placements, les créances, les dettes et les charges à payer, sont inclus dans les états 
financiers consolidés après conversion aux taux de change appropriés. Les gains résultant de cette 
conversion sont inclus dans le poste « Gains de change » de l'état consolidé des résultats. La perte 
de change s'est élevée à 65 221 $ pour l'exercice clos le 30 septembre 2025. Un gain de 
conversion de 3 698 $ a été comptabilisé pour l'exercice clos le 30 septembre 2024.



OPTIMIST INTERNATIONAL ET 
ORGANISATIONS AFFILIÉES

Notes annexes aux états financiers consolidés (suite)

Page 16

Description des services liés aux programmes et des activités de soutien

Les services liés aux programmes et les activités de soutien suivants sont inclus dans les états 
financiers consolidés ci-joints :

Programmes - Programmes des clubs - Optimist International est une association qui apporte 
un soutien opérationnel à 1 525 clubs Optimist à travers le monde, dont la mission est de « 
faire ressortir le meilleur des jeunes, de leurs communautés et d’eux-mêmes ». Des bénévoles 
adultes rejoignent les clubs Optimist pour mener des projets de service positifs au sein de leurs 
communautés, dans le but d’apporter leur aide aux jeunes. Grâce à leur attitude positive, les 
membres des clubs Optimist aident les jeunes à donner le meilleur d’eux-mêmes. Chaque club 
Optimist identifie les besoins des jeunes de sa communauté et met en place des programmes 
pour y répondre. Chaque année, les Optimistes mènent 65 000 projets de service et viennent 
en aide à plus de cinq millions de personnes.

Programmes - Programmes pour la jeunesse - Les programmes pour la jeunesse offrent des 
avantages éducatifs, culturels, littéraires, récréatifs et sociaux aux mineurs grâce au parrainage 
d'activités et de programmes qui favorisent le développement d'un bon caractère et de l'esprit 
sportif, ainsi que l'éducation et le développement culturel des mineurs, et visent à prévenir et à 
atténuer la cruauté et les abus envers les mineurs.

Programmes - Éducation et communauté - Ce poste couvre les coûts liés au soutien des 
dirigeants actuels et futurs, en proposant aux membres Optimist des formations et un soutien 
communautaire par le biais de diverses opportunités de formation tout au long de l'exercice 
financier. Le magazine trimestriel est un outil pédagogique utilisé par Optimist pour 
sensibiliser ses membres à la valeur du service communautaire. Chaque membre reçoit un
exemplaire du magazine. Celui-ci contient des articles sur la bonne volonté internationale, la 
collecte de fonds, le développement du leadership, le leadership des jeunes et divers autres 
sujets qui encouragent les membres à s’engager dans des actions de service communautaire au 
profit des jeunes au sein de leurs communautés locales.

Un autre axe prioritaire est l'élaboration de supports pédagogiques sur le leadership destinés 
aux clubs, aux districts et aux responsables internationaux d'Optimist. Optimist concentre ses 
efforts sur la formation des responsables de club à la direction et au fonctionnement d’un club, 
sur la formation des gouverneurs à la direction et au fonctionnement d’un district, et sur la 
formation du conseil d’administration international à la direction de l’organisation 
internationale. Grâce à un leadership efficace à tous les niveaux, la mission et la fonction des 
clubs Optimist et d’Optimist, qui consistent à « faire ressortir le meilleur des jeunes, de leurs 
communautés et d’eux-mêmes », peuvent être menées à bien efficacement.
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Depuis plus de 100 ans, Optimist forme et développe des leaders à tous les niveaux, en 
proposant un modèle unique de leadership fondé sur le service aux autres. Optimist parraine 
divers programmes destinés aux jeunes, susceptibles de changer leur vie. Le programme JOI 
offre aux jeunes la possibilité de participer, individuellement et collectivement, à des activités 
de service communautaire, de développer leurs capacités de leadership, d’apprendre le respect 
de la loi, d’œuvrer en faveur de l’entente internationale et de l’amitié entre tous les peuples, et 
de cultiver un intérêt actif pour la bonne gouvernance et les affaires civiques.

Programmes - Réunions - Comprend les frais liés à la Convention internationale, qui se tient 
chaque année et rassemble plus de 600 membres et invités afin de présenter et de faire 
connaître les programmes et activités d'Optimist de l'année écoulée, ainsi que de mettre en 
avant les activités à venir. Ateliers, sessions éducatives, conférenciers dynamiques et 
événements motivants constituent le cœur de cet événement.

Direction générale - Comprend les fonctions nécessaires pour maintenir un programme 
d'emploi équitable ; garantir un environnement de travail adéquat ; assurer la coordination et 
l'articulation de la stratégie des programmes d'Optimist ; veiller au bon fonctionnement 
administratif du conseil d'administration ; maintenir des services juridiques compétents pour 
l'administration des programmes d'Optimist ; fournir un soutien en matière de publicité et de 
marketing pour les admissions et les programmes spéciaux ; apporter un soutien aux membres 
; et gérer les responsabilités financières et budgétaires d'Optimist.

Développement de l'adhésion - Comprend les coûts liés au recrutement de membres potentiels et à 
la collecte des cotisations, au renforcement des relations avec les membres et à d'autres 
activités similaires.

Répartition des dépenses fonctionnelles

Les dépenses sont imputées aux programmes et aux activités de soutien sur la base des estimations 
de la direction concernant l'utilisation des ressources. Les salaires et les dépenses connexes sont 
imputés aux services de programme et aux activités de soutien sur la base d'études de temps et de 
coûts. Les dépenses telles que les frais d'occupation sont imputées aux services de programme et 
aux services de soutien sur la base de la répartition des salaires. Les autres dépenses sont imputées 
directement aux services de programme et aux services de soutien en fonction de la nature de la 
dépense. Les frais de gestion et les frais généraux comprennent les dépenses qui ne sont pas 
directement identifiables à une fonction spécifique mais qui assurent le soutien et la direction 
généraux d'Optimist.
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Statut fiscal

Optimist International a reçu une lettre de décision favorable de l'Internal Revenue Service et est 
exonérée de l'impôt fédéral sur le revenu pour les revenus exonérés concernés, en vertu des 
dispositions de l'article 501(c)(4) du Code. Youth Programs a reçu une lettre de décision favorable 
de l'Internal Revenue Service pour l'exonération de l'impôt fédéral sur le revenu pour les revenus 
exonérés concernés, en vertu des dispositions de l'article 501(c)(3) du Code.

Événements postérieurs à la clôture

La direction a évalué les événements postérieurs à la date à laquelle les états financiers consolidés 
sont prêts à être publiés, qui correspond à la date du rapport des auditeurs indépendants.

3. Placements Et Actifs Restreints Pour Fonds de dotation 
désigné par le conseil d'administration

Les placements se composent de :
2025 2024 

Certificats de placement garantis 2 282 374 1 942 593

Certificats de dépôt 85 582 82 129

2 367 956 2 024 722

Les placements sont comptabilisés au coût majoré des intérêts courus, ce qui correspond 
approximativement à leur juste valeur.

Les actifs affectés au fonds de dotation désigné par le conseil d'administration comprennent la 
participation d'Optimist dans les placements détenus par la Fondation Optimist International. Au 
30 septembre 2025 et 2024, ces placements s'élevaient respectivement à 161 048 $ et 152 222 $. 
Ils se composent d'un portefeuille de fonds communs de placement, comprenant des fonds de 
croissance, des fonds de croissance et de revenu, des fonds équilibrés et des fonds à revenu fixe.

Conformément aux principes comptables généralement reconnus, les principales catégories 
d'actifs et de passifs financiers doivent être évaluées à leur juste valeur de manière récurrente au 
cours des exercices clos les 30 septembre 2025 et 2024, en utilisant les prix cotés sur des marchés 
actifs (niveau 1) ; des données observables significatives pour des actifs et passifs similaires 
(niveau 2) ; et des données non observables significatives (niveau 3). Les placements détenus par 
la Fondation Optimist International et comptabilisés à leur juste valeur ci-dessus sont évalués au 
niveau 1 aux fins de la juste valeur.
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Au cours des exercices 2025 et 2024, il n’y a eu aucun changement dans les méthodes et/ou les 
hypothèses utilisées pour déterminer la juste valeur des actifs d’Optimist.

4. Créances

Les créances se composent de :

2025 2024 

Créances sur les clubs $ 96 678 $ 106 394

Autres créances 21 525 46 849

Provision pour pertes sur créances (55 261) (66 433)

$ 62 942 $ 86 810

5. Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles 
comprennent : 2025 2024 

Mobilier et matériel
Moins : Amortissements cumulés et

$ 1 037 018 1 029 251

amortissements 1 021 005 1 015 354

$ 16 013 $ 13 897

Les charges d'amortissement se sont élevées à 5 650 $ et 6 632 $ pour les exercices clos les 30 
septembre 2025 et 2024, respectivement.

6. Contrats de location

Au cours de l'exercice 2023, Optimist a conclu un contrat de location-financement portant sur 
des imprimantes et des photocopieurs qui expire en 2028. Il n'y a pas d'options de
renouvellement. Optimist n'a pas de coûts de location à court terme.
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Les composantes des coûts de location pour les exercices clos les 30 septembre 2025 et 2024 sont 
les suivantes :

2025 2024 
Coûts de location-financement Classification

Amortissement de l'actif ROU Amortissements et épuisements 12 444 $    12 444

Intérêts Intérêts 1 567 2 031

14 011    14 475

Les flux de trésorerie supplémentaires et autres informations relatives aux contrats de location pour 
les exercices clos les 30 septembre 2025 et 2024 sont les suivants :

2025 2024 
Informations sur les flux de trésorerie

Paiements en espèces au titre des contrats de location-financement inclus dans 
les activités d'exploitation

1 567 2 031

Trésorerie versée au titre des contrats de location-financement incluse dans les 
activités de financement

13 560 13 560

Autres informations

Durée résiduelle - contrat de location-financement 2,58 ans 3,58 ans

Taux d'actualisation - contrat de location-financement 3,94 % 3,94 %

Les flux de trésorerie non actualisés pour chacune des cinq prochaines années du contrat de 
location, rapprochés des passifs comptabilisés dans le bilan consolidé, se présentent comme suit :

Financement
Année Bail

2026 $ 13 560

2027 13 560

2028 7 910

Total des paiements minimaux au titre de la location 35 030

Moins : Montant des paiements de location représentant les intérêts 1 776

Valeur actuelle des paiements minimaux futurs au titre de la location $ 33 254



OPTIMIST INTERNATIONAL ET 
ORGANISATIONS AFFILIÉES

Notes annexes aux états financiers consolidés (suite)

Page 21

7. Dette

Le 1er avril 2008, Optimist International a conclu un contrat de billet à ordre avec la Fondation 
Optimist International afin de financer le régime de retraite à prestations définies d’Optimist 
International. Le billet à ordre, garanti par un acte de fiducie et un contrat de sûreté sur l'immeuble 
de bureaux d'Optimist International à Saint-Louis, dans le Missouri, avait un solde initial de 730 000 
dollars, un taux d'intérêt de 6,97 % et arrive à échéance en 2028. À compter du 1er janvier 2014, 
les conditions du billet à ordre ont été modifiées et le taux d'intérêt a été fixé à 5 % par an. Le 
billet à ordre ne prévoit pas de pénalité de remboursement anticipé. Au 30 septembre 2025 et 
2024, le solde impayé du billet à ordre s'élevait respectivement à 182 558 $ et 229 124 $.

Les remboursements minimaux futurs du principal du billet à ordre sont les suivants :

Année Montant

2026 $ 48 948

2027 51 453

2028 54 085

2029 28 072

182 558 $

Pour les exercices clos les 30 septembre 2025 et 2024, les charges d'intérêts liées au billet à ordre 
se sont élevées respectivement à 10 399 $ et 12 665 $.

8. Ligne de crédit

Optimist a conclu une convention de ligne de crédit avec un établissement financier. Optimist est 
autorisée à emprunter jusqu'à 150 000 $ sur cette ligne de crédit. La ligne de crédit porte intérêt au 
taux préférentiel de l'établissement financier majoré de 2,30 % (9,55 % au 30 septembre 2025) et 
prend fin le 8 avril 2026. La ligne de crédit est garantie par un droit sur les stocks, les créances et 
le matériel d'Optimist.

Au 30 septembre 2025 et 2024, aucun montant n’était dû au titre de la convention de ligne de 
crédit. Aucune charge d’intérêts n’a été engagée en 2025 ni en 2024.
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9. Fonds de dotation désigné par le conseil d'administration

Conformément aux normes comptables, les actifs liés aux fonds de dotation, y compris les fonds 
désignés par le conseil d'administration pour servir de dotation, sont classés et présentés en 
fonction de l'existence ou de l'absence de restrictions imposées par les donateurs. La dotation 
d'Optimist est composée de fonds désignés par le conseil d'administration pour être conservés à 
perpétuité. Par conséquent, tous les fonds de dotation sont considérés comme n'étant soumis à 
aucune restriction imposée par les donateurs.

Optimist a adopté des politiques d'investissement et de dépenses pour les actifs de dotation qui 
visent à fournir un flux de financement prévisible aux programmes soutenus par sa dotation, tout 
en cherchant à maintenir le pouvoir d'achat des actifs de dotation. En vertu de cette politique, telle 
qu'approuvée par le conseil d'administration, les actifs de dotation sont investis de manière à 
produire des résultats supérieurs aux prix et à générer des rendements favorables par rapport à des 
indices de référence comparables pour chaque instrument d'investissement particulier.

Voici quelques exemples de ces indices de référence :

• S&P 500

• Russell 2000

• MSCI EAFE

• Barclay’s Aggregate Bond

• Combinaison d’indices

Pour atteindre ses objectifs de rendement à long terme, Optimist s'appuie sur une stratégie de 
rendement total dans laquelle les rendements des investissements proviennent à la fois de 
l'appréciation du capital (réalisée et non réalisée) et du rendement courant (intérêts et dividendes). 
Optimist vise une allocation d'actifs diversifiée qui accorde une plus grande importance aux fonds 
communs de placement en actions et en obligations afin d'atteindre ses objectifs de rendement à 
long terme dans le respect de limites de risque prudentes.

Optimist a pour politique de prélever chaque année, aux fins de distribution, le montant le moins 
élevé entre 5 % (nets de frais) de la juste valeur du fonds et 90 % du montant généré par le fonds 
(nets de frais) au cours de l'exercice précédent. En établissant cette politique, Optimist a tenu 
compte du rendement attendu à long terme de ses fonds de dotation.
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Optimist disposait des fonds de dotation suivants, sans restrictions imposées par les donateurs :

2025 2024 

Fonds de dotation désignés par le conseil 
d'administration

$ 161 048 $ 152 222

Les variations du fonds de dotation sont les suivantes :
Sans 

donate
ur

 Restrictions 

Solde au 1er octobre 2023 $ 142 771

Contributions à la dotation désignée par le conseil 
d'administration

3 926

Rendement des placements 5 525 

Solde au 30 septembre 2024 152 222

Contributions à la dotation désignée par le conseil 
d'administration

4 737

Rendement des placements 4 089 

Solde - 30 septembre 2025 $ 161 048 

10. Régimes de retraite

Régimes de retraite à prestations définies

Optimist dispose d'un régime de retraite à prestations définies non contributif (régime de retraite) 
couvrant tous les employés américains qui remplissaient les conditions d'adhésion au régime au 
30 septembre 1997.

De plus, un régime de retraite complémentaire non qualifié (régime complémentaire) a été adopté 
en 1992. Ce régime complémentaire couvrait à l'origine sept employés et vise à compléter les 
prestations de retraite des employés, qui ont été réduites à la suite de certaines modifications
apportées à la loi de 1974 sur la sécurité des revenus de retraite des employés (ERISA).
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Le coût des retraites est déterminé en fonction des années de service et des niveaux de 
rémunération. Le coût des retraites a été déterminé à l’aide de la méthode des unités de crédit 
projetées. Les coûts des services antérieurs sont amortis sur 15 ans, ce qui correspond à la durée 
moyenne restante d’activité des employés. Le régime de retraite et le régime complémentaire sont 
évalués pour l’exercice en cours au 1er octobre 2024. La politique de financement d'Optimist 
consiste à verser, à titre de cotisation minimale, l'équivalent du minimum requis par l'ERISA. 
Aucune cotisation n'a été versée au régime de retraite en 2025 ni en 2024. Les comptes de 
prestations ont été gelés au 30 septembre 1997.

Les tableaux suivants résument l'obligation au titre des prestations accumulées, la juste valeur des 
actifs du régime et le niveau de capitalisation aux dates d'évaluation du 30 septembre 2025 et 
2024, tels qu'estimés par l'actuaire-conseil :

2025

Définie

Variation de l'obligation au titre 
des prestations

Prestation complémentaire
Pension totale Pension

Pension
Régime Régime Plans

Obligation au titre des prestations au début de l'exercice    1 570 038 $    122 549    1 692 587

Coût des intérêts 70 774 5 176 75 950

Perte actuarielle 31 699 17 888 49 587

Prestations versées (192 763) (31 536) (224 299)

Obligation au titre des prestations à la fin de l'exercice 1 479 748 114 077 1 593 825

Variation des actifs du régime

Juste valeur des actifs du régime en début d'exercice 3 627 781 — 3 627 781

Gain réel sur les actifs du régime 312 601 — 312 601

Cotisation de l'employeur — 31 536 31 536

Prestations versées (192 763) (31 536) (224 299)

Juste valeur des actifs du régime à la fin de l'exercice 3 747 619 — 3 747 619

Statut de financement $ 2 267 871 $ (114 077) $ 2 153 794
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2024

Prestations
Régime de retraite complémentaire

Total des prestations de 
retraite Pension Pension

Régime Régime Plans

Variation de l'engagement au titre des prestations

Obligation au titre des prestations au début de l'exercice    1 563 077    131 007    1 694 084

Coût des intérêts 82 555 6 536 89 091

(Gain) perte actuariel(le) 115 500 16 542 132 042

Prestations versées (191 094) (31 536) (222 630)

Obligation au titre des prestations à la fin de l'exercice 1 570 038 122 549 1 692 587

Variation des actifs du régime

Juste valeur des actifs du régime en début d'exercice 3 142 567 — 3 142 567

Gain réel sur les actifs du régime 676 308 — 676 308

Cotisation de l'employeur — 31 536 31 536

Prestations versées (191 094) (31 536) (222 630)

Juste valeur des actifs du régime à la fin de l'exercice 3 627 781 — 3 627 781

Situation de capitalisation $ 2 057 743 $ (122 549) $ 1 935 194

Le niveau de capitalisation net du régime de retraite et du régime de retraite complémentaire a 
été comptabilisé en tant qu'actif dans l'état consolidé de la situation financière d'Optimist au 
30 septembre 2025 et 2024.
Le régime de retraite complémentaire n’est actuellement pas capitalisé et sera financé par 
Optimist au fur et à mesure que les prestations deviendront exigibles pour les participants.   Les 
cotisations prévues en 2025 s’élèvent à
29 000 $.

Voici un récapitulatif des éléments composant le coût net périodique des prestations de retraite 
pour les exercices clos les 30 septembre 2025 et 2024 :

2025

Régime à prestations définies
Régime Régime Total

Pension Pension

Régime Régime Plans 

Coût des intérêts $ 70 774 $ 5 176 $ 75 950

Rendement attendu des actifs du 
régime

(247 470) — (247 470)

Amortissement net 24 302 13 779 38 081

Autres composantes du coût net
coût des prestations de retraite de la 

période
(152 394)    18 955 (133 439)
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2024

Régime à prestations définies
Régime Régime Total 
des prestations de retraite Régime 

de retraite Régime de retraite  
Régime Régimes

Coût des intérêts $ 82 555 $ 6 536 $ 89 091

Rendement prévu des actifs du régime (213 575) — (213 575)

Amortissement net 51 820 11 586 63 406

Autres composantes du coût 
net des prestations de 
retraite

$ (79 200)    18 122 (61 078)

Les composantes du coût net périodique des régimes de retraite autres que le coût des services 
rendus sont présentées séparément dans l'état consolidé des résultats, tandis que le coût des 
services rendus est inclus dans les avantages du personnel.

Les montants comptabilisés dans le compte de résultat consolidé au titre des variations liées aux 
régimes de retraite autres que le coût net des services rendus se composent des éléments suivants :

2025

Prestations
Régime Régime Total
Pension

Régime

Retraite

Régime

Régime

Régimes

Gain actuariel de l'année en cours $ (24 302) $ (13 779) $ (38 081)

Amortissement de la (plus-value) moins-
value actuarielle

(33 432) 17 888 (15 544)

$ (57 734) $ 4 109 $ (53 625)

2024

Définie
Avantage Complémentaire Total
Retraite

Régime

Retraite

Régime

Régime

Régimes

Gain actuariel de l'année en cours $ (51 820) $ (11 586) $ (63 406)

Amortissement de la (plus-value) moins-
value actuarielle

(347 232) 16 542 (330 690)

(399 052) $ 4 956 (394 096)
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Montants qui devraient être pris en compte dans le coût net des prestations de la période (hors 
coût des services rendus au cours de la période, coût des intérêts et rendement des actifs du 
régime) pour l'exercice se terminant le 30 septembre 2025 :

Régime à prestations définies
Régime Régime Total

Pension Pension
Régime Régime Régimes 

Coût net des services antérieurs $ — $ — $ —
Amortissement net 24 302 13 779 38 081 
Obligation de transition — — —

24 302 13 779 $ 38 081

Six anciens employés de la Fondation Optimist International participent également au régime de 
retraite. La Fondation Optimist International a accepté de financer une partie proportionnelle 
(pour les anciens employés de la Fondation Optimist International, exprimée en pourcentage du 
nombre total de participants au régime de retraite) des cotisations versées au régime par Optimist 
sur une base annuelle. Conformément aux termes de l'accord, la Fondation Optimist International 
n'est responsable que de la partie de la cotisation annuelle calculée par Optimist et n'a aucune 
obligation, garantie ou engagement de financer les déficits ou insuffisances actuels ou futurs du 
régime de retraite. À l'inverse, la Fondation Optimist International ne conserve aucun droit 
résiduel de recevoir les actifs excédentaires restant dans le régime de retraite en cas de liquidation. 
La Fondation Optimist International n'a versé aucune cotisation en 2025 ni en 2024.

Le tableau suivant présente les hypothèses moyennes pondérées utilisées pour déterminer le coût 
net des prestations de retraite et les obligations au titre des prestations au 30 septembre 2025 et 
2024 :

2025  2024
Régime Régime à prestations définies
Prestation complémentaire Prestation de retraite 

complémentaire Pension Pension Pension

Régime Régime  Régime Régime 
Hypothèses moyennes pondérées utilisées 

pour déterminer les obligations au 
titre des prestations au 30 septembre :

Taux d'actualisation 5,21 % 5,21 % 4,79 4,79

Taux d'augmentation des rémunérations N/A N/A N/A N/A

Hypothèses moyennes pondérées 
utilisées pour déterminer les coûts 
nets des prestations pour les exercices 
clos au 30 septembre :

Taux d'actualisation 5,21 % 5,21 % 4,79 4,79

Rendement à long terme attendu des

actifs du régime 7,00 % N/A 7,00 % N/A

Taux d'augmentation des rémunérations N/A N/A N/A N/A
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Les prestations qui devraient être versées chaque année de 2026 à 2030 et au-delà sont les 
suivantes :

Année

Pension à 
prestatio
ns 
définies

Régim
e

Régime
Régime

Régime

Total 
des

2026

2026 $ 184 000 $ 29 000 $ 213 000

2027 176 000 24 000 200 000

2028 164 000 19 000 183 000

2029 153 000 15 000 168 000

2030 140 000 12 000 152 000

2031-2035 538 000 27 000 565 000

1 355 000 $ 126 000 1 481 000

La direction a estimé, sur la base d'informations actuarielles, qu'aucune cotisation n'était requise 
pour le régime de retraite à prestations définies pour l'exercice clos le 30 septembre 2025.

Les actifs du régime de retraite sont confiés à des gestionnaires financiers recommandés par le 
conseiller du régime. Le comité de retraite examine régulièrement les performances des gestionnaires
et se réunit au moins une fois par an avec le conseiller. L'hypothèse de rendement à long terme attendu 
des actifs du régime repose sur un examen périodique et une modélisation de la répartition des actifs et 
de la structure du passif du régime sur une période à long terme. Les prévisions de rendement pour 
chaque catégorie d'actifs s'appuient sur des analyses approfondies des données historiques et sur la 
théorie économique et financière des marchés.

Au 30 septembre 2025 et 2024, l'objectif de répartition des actifs du régime de retraite à 
prestations définies était d'environ 60 % en actions et 40 % en titres à revenu fixe. Les actifs
doivent être investis dans des instruments conservateurs et bien connus, négociés sur des bourses 
américaines reconnues.
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La juste valeur des actifs des régimes de retraite à prestations définies, par catégorie d'actifs, se 
présente comme suit :

Évaluations de la juste valeur au 30 septembre 2025
Cotés

Cours Éléments Significatifs

Actifs Observables Non observables

Marchés Données 
d'entrée

Données d'entrée

Catégorie d'actifs (Niveau 1) (Niveau 2) (Niveau 3) Total

Trésorerie et équivalents de 
trésorerie

$ 663 817 $ — $ — $ 663 817

Fonds communs de placement :

Valeur moyenne capitalisation 140 054 — — 140 054

Sociétés de taille moyenne de 
croissance

267 041 — — 267 041

Valeur à grande capitalisation 434 138 — — 434 138

Valeur à grande capitalisation 603 333 — — 603 333

Actions de grande 
capitalisation mixtes

969 000 — — 969 000

Obligation multisectorielle 321 467 — — 321 467

Obligation à haut rendement 348 769 — — 348 769

3 747 619 $ — $ — 3 747 619 $

Évaluations à la juste valeur au 30 septembre 2024

Cotés

Cours Éléments Actifs

En cours Observables Non observables

Marchés Données 
d'entrée

Données 
d'entrée

Catégorie d'actifs (Niveau 1) (Niveau 2) (Niveau 3) Total

Trésorerie et équivalents de 
trésorerie

$ 675 208 $ — $ — $ 675 208

Fonds communs de placement :

Valeur moyenne capitalisation 143 870 — — 143 870

Sociétés de taille moyenne de 
croissance

289 022 — — 289 022

Valeur à grande capitalisation 429 456 — — 429 456

Valeur à grande capitalisation 564 420 — — 564 420

Actions de grande 
capitalisation mixtes

863 275 — — 863 275

Obligation multisectorielle 318 600 — — 318 600

Obligation à haut rendement 343 930 — — 343 930

3 627 781 $ — $ — 3 627 781 $
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Régimes à cotisations définies

Optimist a mis en place un régime 401(k) à cotisations définies pour ses employés américains, 
dans le cadre duquel Optimist verse des cotisations de contrepartie pouvant atteindre 6 % du 
salaire de chaque employé éligible. La contribution d’Optimist au régime s’est élevée à 77 750 $ 
et
91 970 $ en 2025 et 2024, respectivement.

À compter du 1er octobre 1999, Optimist a mis en place un régime enregistré d'épargne-retraite à 
cotisations déterminées afin de remplacer le régime à prestations déterminées précédemment 
résilié pour ses employés canadiens. Aucune cotisation n'a été versée au régime en 2025 ni en 
2024.

11. Assurance responsabilité civile générale

Optimist souscrit une assurance responsabilité civile générale pour lui-même, ainsi que pour tous 
ses districts et clubs membres, d'un montant total de 10 000 000 $ par sinistre et au total. Les 
coûts d'assurance sont présentés séparément dans les états financiers consolidés.

12. Transactions avec des parties 
liées

Les créances sur les parties liées se 
composent de :

2025 2024 

Créances sur la Fondation Optimist International 
Créances sur Canadian Children's Optimist

76 596 $ 54 443

Fondation 16 430 9 520

93 026 $ $ 63 963

La Fondation Optimist International et la Fondation canadienne Optimist pour les enfants 
remboursent à Optimist certains paiements liés à la masse salariale, ainsi que d’autres frais 
administratifs et services. Des services administratifs supplémentaires sont fournis 
gratuitement.

La Fondation Optimist International et la Fondation Optimist pour les enfants du Canada 
accordent également des subventions à Optimist pour divers programmes. Les subventions 
accordées à Optimist se sont élevées à 168 221 $ et 203 504 $ pour les exercices clos les 30 
septembre 2025 et 2024, respectivement.
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13. Éventualités

Optimist International conclut des contrats avec des hôtels pour son congrès annuel et d'autres 
réunions bien avant les dates prévues pour ces événements. Ces contrats prévoient généralement 
une réduction, d'un pourcentage prédéterminé, du montant initial du contrat. Toutefois, en cas 
d'annulation d'un tel contrat, une pénalité est généralement appliquée, correspondant à un 
pourcentage du montant initial du contrat, calculé en fonction de la date d'annulation et de la date 
de l'événement. Au 30 septembre 2025, aucune annulation de ce type n'est prévue.

Optimist est impliquée dans diverses réclamations, procédures et actions en justice. Ces actions 
peuvent porter sur des demandes de dommages-intérêts compensatoires ou punitifs, ainsi que sur 
d'autres types de réparation. Bien que l'issue finale des réclamations, procédures ou actions en 
justice ne puisse être prédite avec certitude, la direction, après consultation de conseillers 
juridiques externes, estime qu'aucune de ces réclamations, procédures ou actions en justice, prise 
isolément ou dans leur ensemble, n'aura d'effet défavorable significatif sur la situation financière 
consolidée d'Optimist, mais qu'elles pourraient avoir une incidence significative sur l'évolution de 
son actif net ou de ses flux de trésorerie au cours d'un ou plusieurs exercices futurs.

14. Risques et incertitudes

Optimist tire la majeure partie de ses revenus des cotisations et des frais d'adhésion. Le nombre 
d'adhérents à l'organisation peut fluctuer en fonction de tendances culturelles et économiques plus 
larges, telles que des ralentissements économiques importants. Compte tenu du niveau de risque 
lié à la baisse du nombre d'adhérents à Optimist, il est tout à fait plausible que les revenus 
provenant des adhésions diminuent à court terme et que ces changements puissent avoir une 
incidence significative sur les montants présentés dans l'état consolidé des activités.

15. Contrat de travail

Optimist a conclu un contrat de travail avec un dirigeant clé. Les termes de ce contrat s'étendent 
jusqu'au 30 septembre 2027 et comprennent des dispositions relatives à la rémunération, aux 
avantages sociaux et aux conséquences d'une résiliation.



OPTIMIST INTERNATIONAL ET 
ORGANISATIONS AFFILIÉES

Notes annexes aux états financiers consolidés (suite)

Page 32

16. Liquidité et disponibilité des ressources

Les actifs financiers d'Optimist disponibles dans un délai d'un an à compter de la date de l'état 
consolidé de la situation financière pour les dépenses générales sont les suivants :

2025 2024 

Trésorerie et équivalents de trésorerie $ 969 775 $ 917 927

Placements 2 367 956 2 024 722

Créances clients, nettes 62 942 86 810

Engagements de donner — 30 000

Créances sur des parties liées 93 026 63 963

$ 3 493 699 3 123 422

Les actifs financiers d’Optimist ne sont soumis à aucune restriction contractuelle imposée par les 
donateurs ou d’autres parties qui les rendrait indisponibles pour les dépenses générales dans 
l’année suivant l’état consolidé de la situation financière. Dans le cadre de sa gestion de la 
trésorerie, Optimist surveille régulièrement les besoins de liquidités nécessaires à ses activités. 
Afin de faire face à des besoins de liquidités imprévus, Optimist dispose d’une ligne de crédit, 
telle que décrite à la note 8, à laquelle elle pourrait recourir si nécessaire. En outre, si nécessaire, 
le conseil d’administration pourrait débloquer des placements pour répondre aux besoins de 
trésorerie.



Page 33

Rapport des auditeurs indépendants sur les informations complémentaires

Conseil d'administration 
Optimist International St. 
Louis, Missouri

Nous avons procédé à l'audit des états financiers consolidés d'Optimist International et de l'Optimist 

International Youth Programs Foundation au 30 septembre 2025 et 2024 et pour les exercices clos à ces 

dates, et avons émis notre rapport à ce sujet en date du 3 avril 2026, dans lequel nous avons émis une 

opinion sans réserve sur ces états financiers consolidés. Nos audits ont été menés dans le but de nous 

forger une opinion sur l'ensemble des états financiers consolidés. Les tableaux ci-joints présentant les 

produits et les charges consolidés, la comparaison avec le budget ainsi que les variations du nombre de 

membres, des dirigeants et des administrateurs, qui relèvent de la responsabilité de la direction, sont 

présentés à des fins d'analyse complémentaire et ne font pas partie intégrante des états financiers 

consolidés. Ces informations n'ont pas fait l'objet des procédures d'audit appliquées lors de l'audit des 

états financiers consolidés et, par conséquent, nous n'émettons aucune opinion ni ne fournissons aucune 

assurance à leur sujet.

3 avril 2026
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TABLEAU DES CHANGEMENTS AU SEIN DES MEMBRES, 
DES DIRIGEANTS ET DES ADMINISTRATEURS

Pour l'exercice clos le 30 septembre 2025

Membre
Clubs Effectif 

Effectif, 30 septembre 2024 1 641 41 256

Nouveaux clubs et membres 30 4 871

Moins : Clubs et membres ayant cessé leurs activités 146 7 428

Effectif au 30 septembre 2025 1 525 38 699

Membres du bureau et administrateurs - 2025-2026 :

Optimist International    Fondation Optimist International pour les programmes destinés aux jeunes

Thomas Kendo Président Connie Pellock Présidente

Michael Goldman Président élu Jan Oord Graves Membre du 

conseil d'administration Janet Oord Graves  Président sortant  Tom Kendo

 Membre du conseil d'administration Dave Wilson  Membre du conseil d'administration Michael 

Goldman  Membre du conseil d'administration

Michael Boles Membre du conseil d'administration Carol Jacobs Membre du conseil d'administration

Teri Davis Membre du conseil d'administration Cheryl Brenn Responsable chez Optimist 

International Rod McKendrick Membre du conseil d'administration Directrice (sans droit de vote)

Paula Reyling Membre du conseil d'administration Craig Boring Fondation Optimist International

Sandi Schmidt Membre du conseil d'administration Directrice générale (sans droit de 

vote) Sydney Mafong Président de JOI (sans droit de vote) André Michelet-Figueroa Optimiste des enfants canadiens 

Cheryl Brenn Directrice générale (sans droit de vote) Directrice générale de la Fondation

Fatima Plater Présidente d'Optimist International (sans droit de 

vote) Fondation (sans droit de vote)

Denise Nacev Présidente de la Fondation canadienne 

des Optimistes pour l'enfance (sans 

droit de vote)

Membres du bureau et administrateurs - 2024-2025 :

Optimist International    Fondation des programmes jeunesse d'Optimist International

Jan Oord Graves Président Jan Oord Graves Président

Thomas Kendo Président élu Thomas Kendo Président élu Tracy 

Huxley Présidente sortante Tracy Huxley Membre du conseil 

d'administration

Patrick Prendergast Membre du conseil d'administration Cheryl Brenn Responsable d'Optimist International 

Terry Gorman Membre du conseil d'administration Directrice (sans droit de vote)

Sandi Schmidt Membre du conseil d'administration Craig Boring Fondation Optimist International

Rod McKendrick Membre du conseil d'administration Directeur exécutif (sans droit de vote)

Michael Boles Membre du conseil d'administration André Michelet-Figueroa Optimiste canadien pour l'enfance

Paula Reyling Membre du conseil d'administration Directrice générale de la fondation

Carter Sinclair Président de JOI (sans droit de vote) (sans droit de 

vote) Cheryl Brenn Directrice générale (sans droit de vote) Siège vacant

Ben DeRemer Président d'Optimist International Siège 

vacant Fondation (sans droit de vote)

Sylvain Menard Président de la Fondation canadienne des 

Optimistes pour l'enfance (sans droit 

de vote)

Robert Doyle Président des Optimistes francophones 

canadiens (sans droit de vote)

Voir le rapport des auditeurs indépendants sur les informations complémentaires. Page 35


